DESCRIPITIF TRAVAUX
Aménagement  Aire de détente 
                                       Commune d’Aussac-Vadalle 
1°) Implantation, installation et signalétique temporaire de chantier :
Ce prix rémunère, au forfait :

- les frais d’installation générale de chantier, l’amenée et le repliement de tout le matériel
 de chantier.

- le piquetage du chantier.
Coût forfaitaire 1200 € HT

2°) Terrassement en déblais de toutes natures y compris évacuation (partie aire de jeu basket, terrasse salle des fêtes) :
Ce prix rémunère au mètre carré:

- les terrassements en déblais de toutes natures y compris évacuation sur une épaisseur de 0.20m en moyenne.

Ce prix comprend notamment :

- la fourniture, l’amenée, la mise en place et le repli du matériel adapté et nécessaire à l’exécution des prestations.

- les terrassements proprement dit après implantation et accord du maître d’œuvre 
- l’extraction des matériaux constitutifs des différentes couches, quelles que soient leurs natures, à la pelle mécanique y compris l’utilisation d’un ripper,

- le  nivellement du fond de fouille à soumettre au maître d’œuvre suivi du compactage du fond de terrassement y compris l’épuisement des fouilles quelle que soit la quantité d’eau,

- le chargement des matériaux,

- le transport et le déchargement des matériaux en installation de stockage des déchets 

inertes (ISDI) conformément au SOGED/SOPRE
13 € /M² soit  3029  € HT pour environ 233  m²

3°) Terrassement en déblais de toutes natures y compris évacuation (reprofilage de la noue existante- et la mise en place d’un revêtement en terre végétale sur   une épaisseur de 5 cm 

sans fourniture ).
Ce prix rémunère au mètre ml:

- les terrassements en déblais de toutes natures y compris évacuation.

Ce prix comprend notamment :

- la fourniture, l’amenée, la mise en place et le repli du matériel adapté et nécessaire à l’exécution des prestations.

- les terrassements proprement dit après accord du maître d’œuvre,  

- le réglage des talus et du fonds de la noue,

- l’extraction des matériaux constitutifs des différentes couches, quelles que soient leurs natures, à la pelle mécanique y compris l’utilisation d’un ripper,

- le chargement des matériaux,

- le transport et le déchargement des matériaux en installation de stockage des déchets 

inertes (ISDI) conformément au SOGED/SOPRE

- l’épierrage

- le réglage de la terre végétale,

27 € /Ml soit  945  € HT pour environ   35 ml

4°) Terrassement en déblais de toutes natures y compris évacuation (fosses de plantations, tranchées haies : salle des fêtes, ateliers)
Ce prix rémunère au mètre cube:

- les terrassements en déblais de toutes natures y compris évacuation.

Ce prix comprend notamment :

- la fourniture, l’amenée, la mise en place et le repli du matériel adapté et nécessaire à l’exécution des prestations.

- les terrassements proprement dit après implantation et accord du maître d’œuvre,  

- l’extraction des matériaux constitutifs des différentes couches, quelles que soient leurs natures, à la pelle mécanique y compris l’utilisation d’un ripper,

- le  nivellement du fond de fouille à soumettre au maître d’œuvre suivi du compactage du fond de terrassement y compris l’épuisement des fouilles quelle que soit la quantité d’eau,

- le chargement des matériaux,

- le transport et le déchargement des matériaux en installation de stockage des déchets 

inertes (ISDI) conformément au SOGED/SOPRE
Soit 31 fosses de plantations de 1.5mx1.5mx1 m(de profondeur)
Soit 64 ml de tranchée (64mx0.5mx0.5m) 

25 € /M3  soit  2150 € HT pour environ   86 m3
5°) Décapage de la terre végétale et mise en place  (cheminements: espace détente, salle des fêtes) :
Ce prix rémunère au mètre carré:

- le déplacement des engins de chantier, le décapage de la terre végétale aux emplacements des travaux, sur une épaisseur de 0.20m en moyenne.

Ce prix comprend notamment :

- la fourniture, l’amenée, la mise en place et le repli du matériel adapté et nécessaire à l’exécution des prestations.

- le décapage proprement  de la terre sur les zones  définies par le maître d’œuvre strictement nécessaires pour l’exécution des travaux,  

- la réutilisation et la remise en place  des terres végétales sur place, pour les plantations (fosses et tranchées salle des fêtes et ateliers),

8€/m² soit  2400 € HT pour environ 300m²
(Décapage  6€ et  2€ pour la remise en place)
6°) Fourniture et pose d’un géotextile (cheminements, terrasses et parking) :
Ce prix rémunère :

Au mètre carré la fourniture, le transport et la mise en place d’un géotextile

De classe 5 et comprend :

- la fourniture et le déroulage du géotextile

- le recouvrement des lès sur un minimum de 0.50m ou la couture de celle-ci.
- les quantités à prendre en compte seront déterminées à partir du levé contradictoire de la surface traité.
4,4 €/m² soit 2345.2€ HT pour environ 533 m²
7°) Fourniture de Grave Non Traitée type A5 pour finitions (cheminements, parking et terrasses) :
Ce prix rémunère, à la tonne :

- la fourniture, le transport de Grave Non Traitée A5 (0/31.5mm) pour la réalisation des couches de finition sur l’aire de jeu, les terrasses et cheminements piétons.

Ce prix comprend notamment :

- la fourniture, le transport  de GNT A5 sur 20 cm d’épaisseur minimum,
16 € la tonne soit 3520 € HT pour environ 220 tonnes (prise en compte du foisonnement)
8°) Pose de Grave Non Traitée type A5 pour finitions :
Ce prix rémunère, au mètre carré:

- la mise en œuvre de Grave Non Traitée A5 (0/31.5mm)

pour la réalisation des couches de finition sur l’aire de jeu,  les terrasses et cheminements 

Ce prix comprend notamment :

- la mise en stock aux abords  et la reprise éventuelle pour les cheminements,

- la mise en place de GNT A5 sur 20 cm d’épaisseur minimum, (15cm d’épaisseur  pour l’aire de basket)
- le réglage, le compactage et l’arrosage éventuel de la grave,

- l’enlèvement des matériaux excédentaires,

- le nettoyage de la zone 
6.50 €/m² soit 3464.5 € HT pour environ 533 m²
9°) fourniture et Pose  de mobiliers : 
- table de ping-pong 

- 2 bancs simples 

- 1banc double (confident)
- 2 buts de foot 

- 1 porte vélos

- 7 bornes bois  diam 16cm
- panier de basket et mat 

- 2 jeux pour enfants 

Ce prix rémunère, pour l’ensemble:

- la fourniture et la  mise en place du mobilier  aux emplacements définis par le maître d’œuvre.

- le montage, le scellement 
Ce prix comprend notamment :

- la réalisation des fosses de scellement des emprises du mobilier et des jeux (la terre sera remise sur site, le remblai évacué),  
- la fourniture, le transport et la mise en œuvre de béton de ciment gris dimensionnés en fonction du mobilier  tel que préconisé par le fournisseur, 
- toutes les finitions de maçonnerie, 
- le raccord en surface aux abords des ensembles posés avec les matériaux définis sur la zone d’installation  (gazon, stabilisé…)
- la Fixation et le réglage des jeux et du mobilier
Coût forfaitaire  fourniture : 7438.57 €  pour l’ensemble 

Coût forfaitaire pose : 3500 €  pour l’ensemble 

10°) mise en forme et modelage des terres végétales stockées sur le site:

Ce prix rémunère, pour l’ensemble:
- le piquetage du modelage

- le décapage proprement  de la terre sur les zones  définies par le maître d’œuvre strictement nécessaires pour l’exécution des travaux,  

- la réutilisation et la remise en place  des terres végétales sur place, 

- la mise en forme des terres végétales 

- le réglage, le compactage
30€ le m3  estimation du volume 105 m3 (prise en compte du foisonnement : coef 1.3)
Soit 3150€ HT
11°) fourniture  et semis de gazon : (2000m²) 
Ce prix rémunère au mètre carré :
Le travail de préparation avant engazonnement  des espaces verts 

Il comprend notamment :
- le traçage des surfaces, 
- l'ameublissement du terrain en profondeur, à l’aide d’une herse rotative, 
- la prise en charge de la préparation des sols (le décompactage du sol sur une profondeur de 15 cm, suivi d’un régalage de surface et d’un nivellement fin) avant plantation et ensemencement,

- les reprises manuelles sur les surfaces inaccessibles à l’engin, par bêchage à la même profondeur,

- l’émiettage des terres par ratissages et l’enlèvement des éléments grossiers en décharge publique (mottes, cailloux, racines,…).
Ce prix rémunère d’autre part :

- l’engazonnement des espaces verts ainsi que les travaux de première tonte.
Ce prix comprend notamment :

- la fourniture  des semences (mélange à définir avec le maître d’œuvre) ,

      - le semis  à raison de 30g/m², (l’épandage uniforme des graines, la façon de filets et       contre-filets, l'enfouissement par griffage),
      - le roulage et la première tonte (compris évacuation des déchets),

      - la reprise des zones éventuelles non levées.

  2.2 €/m² soit 4400€ pour environ 2000 m² 
12°) préparation de sol pour plantation de haies:

Ce prix rémunère au mètre carré :
Le travail de préparation avant plantation. 

Il comprend notamment :

- l'ameublissement du terrain en profondeur, à l’aide d’une herse rotative, 

- la prise en charge de la préparation des sols (le décompactage du sol sur une profondeur de 20cm, 

- l’émiettage des terres par ratissages et l’enlèvement des éléments grossiers en décharge publique (mottes, cailloux, racines,…).

4€ le m² soit  1220€ pour  305m²
13°) fourniture des végétaux, des tuteurs et du paillage :
- arbres tiges : (31 unités) :
Ce prix rémunère à l’unité :

-la fourniture des végétaux:

Qualité des végétaux : 

Les végétaux devront être de premier choix, sains. Les végétaux devront satisfaire aux conditions de qualité suivantes : ils devront provenir de pépinières agréées situées dans une région à climat tempéré, et ayant satisfait au contrôle phytosanitaire. Les végétaux devront être bien constitués, exempts de maladies, sans mousses ni gerçures, et présenter toutes les caractéristiques d'une végétation vigoureuse. Les racines devront être sans écorchures, pourvues d'un chevelu abondant, et conservées autant que possible dans leur intégrité. Les plantes devront satisfaire aux normes existantes: - normes AFNOR pour les végétaux horticoles
Les arbres tiges présenteront un tronc non branchu, surmonté d'une couronne de branches formée à une hauteur de 2 m du collet, minimum. Le tronc sera droit et sans lésion d’aucune sorte. La tête présentera un développement correspondant à l’espèce et à la circonférence du tronc, elle aura des pousses vigoureuses et une flèche droite en prolongement du tronc. 
Liste des végétaux  à définir avec le maître d’œuvre

- le tuteurage et l’attache :
Tuteurs Les tuteurs simples seront utilisés pour chacun des arbres tiges, à raison d’un tuteur par sujet. Ils seront en rondins de châtaignier, diamètre 8/10, écorcés, de 3,00 m de longueur et l'extrémité la plus fine sera affûtée. 

Les colliers ou attaches seront en matière plastique.
Coût  estimatif : 60 €/ l’U (arbre, tuteur, attache, paillage) soit 1860 € pour  31 sujets  
Ce prix, ne comprend pas la plantation (travaux en régie)
- jeunes plants pour haies :
 Ce prix rémunère à l’unité :

-la fourniture des végétaux :

Qualité des végétaux : 

Les végétaux devront être de premier choix, sains. Les végétaux devront satisfaire aux conditions de qualité suivantes : ils devront provenir de pépinières agréées situées dans une région à climat tempéré, et ayant satisfait au contrôle phytosanitaire. Les végétaux devront être bien constitués, exempts de maladies, sans mousses ni gerçures, et présenter toutes les caractéristiques d'une végétation vigoureuse. Les racines devront être sans écorchures, pourvues d'un chevelu abondant, et conservées autant que possible dans leur intégrité. 

Liste des végétaux  à définir avec le maître d’œuvre

Coût  estimatif :   5€/ l’U  soit 1285 € pour  257 sujets  
Ce prix, ne comprend pas la plantation (travaux en régie)
-le paillage (pour arbres et haies):

Ce prix rémunère  la fourniture au m² :
Coût  estimatif :   2€/m²  soit 800 € pour 400m²  
Ce prix, ne comprend pas la pose (travaux en régie)
14°) stabilisé calcaire mécaniquement  pour aire de jeu basket :
Ce prix rémunère au mètre carré :
- la fourniture, le transport de sable calcaire 0/6 pour la réalisation de la couche de finition sur l’aire de jeu sur 5 cm d’épaisseur minimum (tenir compte du foisonnement).

Ce prix comprend notamment :

- la mise en œuvre de sable calcaire  0/6 pour la réalisation de la couche de finition sur l’aire de jeu,  

- le réglage, le compactage mécanique et l’arrosage éventuel du calcaire,
- l’enlèvement des matériaux excédentaires,

- le nettoyage de la zone 
64m² à environ  10€ le m² soit 640€
15°) fourniture et pose de clôture 

Travaux non compris 

ESTIMATIF TOTAL HT : 43 347.27 €

TVA 20 %                                8669.45 €

TOTAL TTC :                      52 016.72 €
